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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 

sous-catégories 3.11, 3.12 
 
Numéro de la demande : 2017-4091 
Demande :   Modifications à l’étiquette du produit-Nouveaux organismes 

nuisibles, modifications à l’étiquette du produit-Nouveau site ou 
nouvel hôte 

Produit :   IMA-Jet 10 
Numéro d’homologation : 31479 
Principe actif (p.a.) :  Imidaclopride 
Numéro de document de l’ARLA  : 2849596 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter une allégation sur l’étiquette d’IMA-jet 10 pour le puceron 
lanigère de la pruche sur la pruche du Canada. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’évaluation des propriétés chimiques n’a pas été requise pour cette demande. 
 
Évaluations des risques pour la santé 
 
L’exposition des préposés au chargement et à l’application ainsi que des travailleurs qui se 
rendent sur des sites traités, des autres personnes présentes et des résidents ne devrait pas 
dépasser l’exposition résultant de l’utilisation homologuée d’IMA-jet 10, quand l’ensemble du 
mode d’emploi figurant sur l’étiquette est suivi, et que les restrictions ainsi que les mises en 
garde sont respectées, y compris au niveau du port d’équipement de protection individuelle. 
 
L’évaluation toxicologique et l’évaluation alimentaire n’ont pas été requises pour cette demande.  
 
Évaluation environnementale 
 
L’ajout proposé d’une allégation sur l’étiquette du produit IMA-jet 10 pour le puceron lanigère 
de la pruche sur la pruche du Canada ne pose aucun risque environnemental additionnel. 
L’étiquette a été mise à jour dans le but de refléter les énoncés les plus récents relatifs aux 
précautions environnementales et au mode d’emploi.  
  
Évaluation de la valeur 
 
Deux essais de terrain ont appuyé l’utilisation d’IMA-jet 10 pour la lutte contre le puceron 
lanigère de la pruche sur les pruches du Canada. Ce produit constitue un outil important qui 
contribue à la lutte contre les espèces envahissantes et limite la mortalité des arbres à laquelle on 
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peut normalement s’attendre.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a procédé à une évaluation des 
informations fournies pour appuyer IMA-jet 10, et les a trouvées suffisantes pour ajouter à une 
allégation sur l’étiquette pour le puceron lanigère de la pruche sur la pruche du Canada. 
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